
gabarit, des excroissances tr iangu-
laires importantes. Notre montage 
photographique le montre claire-
ment. 

3. Ces dimensions exceptionnel-
les ne rendent pas l 'acheminement 
impossible mais imposent des 
mesures particulières de pruden-
ce : 
— le rayon de courbure des lignes 
empruntées ne peut être inférieur 
à 50 m; 
— le convoi ne peut en aucun cas 
en croiser un autre; 
— la vitesse maximale de circula-
tion est fixée à 60 km/h. En géné-
ral, elle se situe aux environs de 50 
km/h, mais sur certaines sections, 
elle descend jusqu'à 5 km/h; 
— à un cheveu près, ces véhicu-
les de 13 mètres de long et de 
grandes dimensions n'auraient 
pas pu emprunter le réseau belge; 
il a fallu étudier un itinéraire parti-
culier — et donc obligatoire — 
pour mener à bon terme cet ache-
minement ; si, pour des raisons 
imprévues, l ' it inéraire fixé ne pou-
vait être suivi, une nouvel le étude 
serait indispensable; 
— un contre-maître spécial isé doit 
accompagner le convoi de Lot à 
Anvers pour effectuer  les contrôles 
nécessaires au départ, superviser 
les manœuvres de déviation et 
surveiller le passage du charge-
ment (à 5 krrVh) à des endroits 
précis. 

Le lecteur aura compris que ce 
n'est pas d'un transport exception-
nel qu'il s'agit, mais de toute une 
série d 'expédi t ions qui réunissent 
à chaque fois toutes les condit ions 
prévues dans l 'étude. Si ces der-
nières sont à ce point contraignan-
tes, c'est qu'il y va de la sécurité 
des wagons expédiés mais aussi 
des installations fixes du réseau. 
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